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La troisième partie de la séance (publique) commence à 12 h 20. 

  Réunion avec le Comité contre la torture (suite) 

1. Le Président, se félicitant de cette occasion de dialoguer avec des représentants de 
la société civile et d’organisations non gouvernementales (ONG), dit que le SPT et le 
Comité contre la torture continuent de chercher de nouveaux moyens de renforcer leurs 
relations de travail et ont l’intention de collaborer en particulier sur la question des 
représailles que subissent parfois non seulement les défenseurs des droits de l’homme mais 
aussi les personnes rencontrées dans les lieux de privation de liberté lors de visites du SPT. 
Il invite les membres de l’assistance à faire part de leurs questions et observations. 

2. M. Kjaerum (Conseil international pour la réadaptation des victimes de la torture), 
tout en remerciant le SPT et le Comité contre la torture d’avoir organisé cette séance 
publique, fait observer qu’il n’avait pas été annoncé clairement qu’il s’agirait en fait d’une 
réunion avec les ONG. Il demande s’il serait possible de mieux planifier l’enchaînement 
des différents cycles de visites et d’examen de rapports du SPT, du Comité contre la torture 
et des rapporteurs spéciaux afin d’éviter les chevauchements inutiles. En ce qui concerne 
les représailles, il regrette de ne pas avoir pu répondre à l’appel à contributions lancé par le 
SPT, faute de temps. Lorsque le SPT envoie un rapport de visite à un État partie, il pourrait 
l’annoncer publiquement sans dévoiler le contenu du rapport, afin d’alerter les acteurs sur 
le terrain du risque potentiel de représailles. Le rôle et les attributions des rapporteurs 
chargés des représailles au sein du Comité contre la torture devraient être clairement définis 
et diffusés afin que les membres de la société civile sachent dans quelles circonstances il 
peut être utile de les contacter et à quels résultats ils peuvent s’attendre. 

3. Le Président précise qu’il s’agit d’une réunion publique conjointe du SPT et du 
Comité contre la torture et pas, à strictement parler, d’une réunion avec les ONG. Il a 
néanmoins jugé utile que les participants extérieurs ne soient pas de simples observateurs 
mais puissent prendre part aux discussions. Le SPT accueillera avec intérêt toute 
contribution écrite sur la question des représailles même si la date limite de soumission 
officielle est dépassée. 

4. M. Grossman (Président du Comité contre la torture) dit que la fonction de 
rapporteur chargé des représailles a été instituée récemment et invite la société civile à faire 
connaître ses vues sur la manière dont cette fonction pourrait être exercée. Des efforts sont 
faits pour coordonner les activités du SPT et du Comité dans la mesure du possible, mais 
chaque organe est soumis à une dynamique et à des règles de fonctionnement différentes. 
Dans le cadre de l’examen des rapports soumis par les États parties, le Comité invite 
toujours les États qui ne l’ont pas encore fait à ratifier le  Protocole facultatif se rapportant à 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et demande des renseignements sur la création et le fonctionnement des 
mécanismes nationaux de prévention. 

5. Le Président dit que le SPT s’efforce toujours d’organiser son programme de visites 
en tenant compte des activités prévues par les autres entités œuvrant dans le domaine de la 
lutte contre la torture, y compris les divers mécanismes régionaux, mais qu’il existe 
toujours une part d’incertitude et d’imprévu. Le SPT annonce désormais ses visites 
quelques mois à l’avance afin que l’État partie et la société civile puissent mieux s’y 
préparer. 

6. Mme Belmir (Comité contre la torture) fait observer que certains pays européens qui 
sont parties à la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants sont peu enclins à ratifier le Protocole facultatif car ils 
font déjà l’objet de visites du Comité européen pour la prévention de la torture. 
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7. Le Président dit que la moitié des États parties au Protocole facultatif sont 
également parties à la Convention européenne pour la prévention de la torture. L’intérêt du 
Protocole facultatif réside dans le fait qu’il s’insère dans le cadre global des conventions 
internationales de l’ONU et qu’il impose la création d’un mécanisme national de 
prévention. Le SPT consacre des efforts considérables aux États parties européens mais ces 
activités sont essentiellement axées sur l’appui aux mécanismes nationaux de prévention et 
sont donc moins visibles que les visites régulières. Globalement, il s’efforce d’accorder une 
attention égale à toutes les régions du monde. 

8. M. Tugushi (Comité contre la torture) dit que les mécanismes nationaux de 
prévention sont des éléments clefs de la prévention de la torture mais que certains d’entre 
eux sont vulnérables face à l’évolution de la situation politique dans leur pays. Il demande 
ce qui peut être fait pour protéger ces mécanismes et assurer leur indépendance. 

9. M. Bruni (Comité contre la torture) note que certains pays repoussent leur adhésion 
au Protocole facultatif parce qu’ils considèrent ne pas avoir les moyens humains et 
financiers de créer un mécanisme national de prévention. En ce qui concerne les 
représailles qui relèvent de l’article 22 de la Convention contre la torture, il faudra se 
pencher de manière plus approfondie sur la question de la peur des représailles que pourrait 
subir l’auteur d’une communication individuelle, notamment s’il était renvoyé dans son 
pays d’origine. 

10. Le Président dit que des pays très différents sont parties au Protocole facultatif mais 
concède que le manque de ressources financières peut être un obstacle. Il souligne que de 
nombreux États ont créé ou envisagent de créer un mécanisme national de prévention 
conforme aux critères du Protocole facultatif alors qu’ils n’y sont pas parties, voire qu’ils 
ne l’ont pas signé. Le champ d’action du SPT dans ce domaine dépasse donc largement les 
70 États parties au Protocole. En ce qui concerne les mécanismes nationaux de prévention 
dont le bon fonctionnement ou l’indépendance seraient menacés, il convient de rappeler que 
ce ne sont pas des organismes isolés mais des éléments constitutifs d’un système 
international de prévention et que, à ce titre, ils peuvent compter sur les conseils et l’appui 
du SPT. 

La séance est levée à 13 heures. 

 


